
 RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES

ASSEMBLEE GENERALE DU 28 MAI 2024

1 - Principaux évènements de l’année 2023
1.1 Gouvernance
La composition du Conseil d’Administration  a évolué comme suit :

Au 1 janvier 2023 Assemblée Générale du 31 mai
2023

Au 31 décembre 2023

Dominique Bastin Fin de mandat -

Bernard  de  Boischevalier,
Président

Réélu  membre  du  Conseil,
président

Bernard  de  Boischevalier,
Président

Sophie Gallotti Réélue membre du Conseil Sophie Gallotti

Véronique Jacob, Secrétaire Réélue  membre  du  Conseil  et
secrétaire

Véronique Jacob, Secrétaire

Catherine de Kerret Réélue membre du Conseil Catherine de Kerret

Annick Suzor-Weiner Réélue membre du Conseil Annick Suzor-Weiner

Philippe Thiébaut, Trésorier Réélu  membre  du  Conseil  et
Trésorier

Philippe Thiébaut, Trésorier

Le Conseil s’est réuni  cinq fois au cours de l’année et a traité principalement des sujets suivants :
• relations avec le CAJED
• relations avec l’APPEL
• situation financière
• voyage à Lomé
• lettre d’information

L’assemblée générale s’est réunie le 31 mai 2023, a approuvé les rapports moral et financier et renouvelé le
Conseil d’Administration. Son compte-rendu a été mis en ligne sur notre site csel.fr.

1.2 Communication
Deux lettres d’information ont été diffusées en mars ( entretien avec la présidente de l’APPEL) et octobre .
( de grands changements!).

Celle-ci a été suivie de la traditionnelle carte de vœux en fin d’année
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1.3 Voyage à Lomé
Compte-tenu à la fois du déménagement du foyer du CAJED dans ses nouveaux locaux en août 2023 et de la
mise en place d’une nouvelle équipe de direction et d’encadrement à l’APPEL, le Conseil d’Administration,
en concertation avec les associations partenaires a jugé plus opportun de déplacer celui-ci au début de
2024. C’est ainsi que Véronique Jacob et Annick Suzor-Weiner se sont rendues à Lomé fin janvier-début
février 2024.

2 - Début 2024
Le Conseil s’est réuni deux fois depuis début janvier. La présidente de l’APPEL a pu rencontrer les membres
du Conseil lors de son passage à Paris début mars.

Comme indiqué précédemment, la délégation du CSEL s’est rendue à Lomé une semaine fin janvier (cf son
rapport à l’Assemblée).

3 - APPEL
Sous l’impulsion de Madame Chantal Trénou, Présidente depuis septembre 2022, l’équipe de l’APPEL a été
renouvelée.
Un nouveau directeur, Mr Jérôme N’Soukpoé, une nouvelle sous-directrice, Maman Jacob, deux nouveaux 
éducateurs, M. Alexandre et M. Jacques, une bibliothécaire dynamique, Mme Germaine Degboévi, une 
nouvelle secrétaire comptable, Mme Mabel Amenyidor, une psychologue-clinicienne, Dr Pissa Massima qui 
vient de débuter en mars, à l’essai pour trois mois, afin d’ accompagner les enfants les plus fragiles.

Un CA présidé par Mme Chantal Trénou, nouvelle présidente. Un CA en cours de renouvellement pour les 
postes de secrétaire-général (Joseph Hounzah) et de trésorier (Dominique Gayibor). 

L’AG s’est tenue le 3 février 2024. Dans le rapport présenté, on note les principaux éléments suivants :
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Il faut noter que les comptes de l’association n’ont pas pu être présentés lors de cette réunion.

4 - CAJED

Le CAJED a tenu mi-juin 2023 une assemblée qui lui a permis de renouveler profondément son Conseil
d’Administration avec l’entrée de nouveaux membres, le Dr Moïse Fiadjoe restant président. C’est là une
étape très positive qui se trouve répondre à des préoccupations exprimées lors de l’AG du CSEL de 2023.
L’autre grand évènement de l’année est le déménagement du foyer de Lomé -Adidigomé à Davié à une
petite trentaine de kilomètres au nord de Lomé.
Le foyer, à la rentrée scolaire 2023, comptait 11 pensionnaires, en attendant le recrutement d’un douzième.
Les résultats scolaires sont excellents.
Le CAJED suit huit ex-pensionnaires, quatre élèves et quatre apprentis.
Les activités du CES se poursuivent, ainsi que différents partenariats.
Une assemblée générale s’est tenue le 1 février 2024 et a pu examiner le rapport d’activité 2023 et discuter
aussi  des  difficultés  rencontrées  avec  certains  enfants  ou jeunes.  Les  comptes  2023 ont  eux  aussi  été
présentés, pour un total de dépenses de l’ordre de 23 k€ laissant apparaître un déficit de fonctionnement
que nous estimons à environ 5 k€. Au vu de cela, le Conseil du CSEL a décidé en mars 2024 d’augmenter les
versements prévus pour l’année à concurrence de cette somme, en deux versements. Sans résoudre les
questions à moyen terme, ils nous a semblé que cela était une nécessité.

5 - Conclusion
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Si l’on compare la situation à ce jour à celle qui prévalait lors de notre assemblée précédente, plusieurs
motifs de satisfaction se font jour, tant du côté de l’APPEL que du côté du CAJED. Certes, les difficultés
structurelles, notamment financières, ne se sont pas évanouies, mais les signaux d’un dynamisme renouvelé
sont là.
Quant à notre propre association, elle essaye de continuer vaillamment son action de soutien, malgré la
lente érosion de nos ressources tant humaines que financières. Nous aussi avons  des défis à relever !
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